
DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 
 
 
I. TITRE : Concepteur-graphiste 
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois de concepteur-graphiste sont des emplois de professionnels qui sont 
caractérisés par l'analyse du message à transmettre et par la conception et la 
réalisation de travaux graphiques qui ont pour but d'illustrer une information ou une 
idée que des personnes ou des services veulent communiquer au milieu ainsi que 
par le conseil en matière graphique auprès des directions, services et départements 
de l'Université. 

 
 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques) 
 

1. Le concepteur-graphiste analyse et traduit l'objectif du message à transmettre 
pour répondre aux besoins de l'usager; il conçoit, crée et réalise les travaux 
graphiques nécessaires pour y répondre. 

 
2. Il est responsable de l'application de normes graphiques établies, notamment 

pour l'utilisation du symbole et de l'image graphique de l'Université. 
 
3. Il agit à titre de personne-ressource auprès des usagers (étudiants, professeurs, 

administrateurs, etc.) notamment dans l'utilisation de techniques ou de matériel 
graphique pour communiquer des informations. 

 
4. Il prépare les devis des imprimés et établit des relations avec les imprimeurs et 

fournisseurs. 
 
5. Il coordonne, s'il y a lieu, le travail de collaborateurs tels que photographes, 

imprimeurs, publicistes, etc.; il est responsable de la conception artistique, de 
la réalisation et de la qualité des travaux, de même que de la qualité du produit 
fini. 

 
6. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 

répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande donner son avis lors 
de la notation. 

 
7. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 

ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 



 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié, notamment : 

 
-  arts visuels 
-  design 2D 

 
 

2. Expérience : 
 
 

3. Autres : 


